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PRÉAMBULE 
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Non autorisé dans le règlement de la 
zone UY, il s’agirait de l’adapter à ce 
projet. 

4. Champs d’application d’une procé-
dure de modification.

	 La procédure de modification est ré-
gie par les articles L.123-13-1 et L.123-
13-2 du Code de l’Urbanisme (dans sa 
rédaction au 31/12/2015).

*Article L.123-13-1.
	 Sous réserve des cas où une révision 
s’impose en application des dispositions de 
l’article L. 123-13, le plan local d’urba-
nisme fait l’objet d’une procédure de 
modification lorsque l’établissement 
public de coopération intercommunale 
ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa 
de l’article L. 123-6, la commune envisage 
de modifier le règlement, les orienta-
tions d’aménagement et de program-
mation ou le programme d’orientations 
et d’actions.

	 La procédure de modification est 
engagée à l’initiative du président de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale ou, dans le cas prévu au 
deuxième alinéa de l’article L. 123-6, du 
maire qui établit le projet de modifica-
tion et le notifie au préfet et personnes 
publiques associées mentionnées aux I 
et III de l’article L. 121-4 avant l’ouverture 
de l’enquête publique ou, lorsqu’il est fait 
application des dispositions de l’article L. 

1. Historique du document d’urba-
nisme d’Antonne-et-Trigonant.

	 Approuvé par délibération du 
conseil municipal le 18 juillet 2012, 
le Plan Local d’Urbanisme de la commune 
d’Antonne-et-Trigonant fait actuellement 
l’objet d’une procédure de modification 
simplifiée : 
•	 Modification Simplifiée n°1, concer-

nant la modification d’une OAP en 
centre-bourg pour y permettre l’implan-
tation d’un des 4 gymnases intercom-
munal prévu par le Grand Périgueux, en 
cours.

	 La commune, inscrite dans le péri-
mètre de la Communauté d’Agglomération 
du Grand Périgueux, va se voir associer, à 
l’élaboration d’un nouvel outil de plani-
fication urbaine : le Plan Local d’Urba-
nisme Intercommunal - PLUi (cf. para-
graphe suivant sur la prise de compétence 
du Grand Périgueux). 

Dans l’attente de l’approbation de ce nou-
veau document d’urbanisme (d’ici fin 2019), 
les documents d’urbanisme communaux 
(PLU, cartes communales, POS...) restent 
applicables. 

2. Prise de compétence du Grand Péri-
gueux. 

	 Le premier octobre 2015, la com-
pétence « planification urbaine » des 
communes a été transférée à la Com-

munauté d’Agglomération du Grand 
Périgueux, qui devient le maître d’ouvrage 
des procédures d’évolution du PLU de la 
commune d’Antonne-et-Trigonant.

	 La présente procédure est de ce fait 
pilotée par le Grand Périgueux (notamment 
concernant les actes administratifs), mais, 
réalisée en étroite concertation avec la 
commune d’Antonne-et-Trigonant pour les 
aspects techniques.

3. Objectifs de la présente modification 
n°2 du PLU d’Antonne-et-Trigonant. 

L’objectif poursuivi par la municipalité au 
travers  de cette modification n°2 se des-
sine au travers de 2 objets distincts :   
•	 Évolution du zonage du PLU au ni-

veau du camping du Coderc. Actuel-
lement classé pour moitié en zone NL 
(Naturelle de Loisirs), et d’autre part en 
zone N (Naturelle), l’objectif est de re-
considérer le camping  dans son emprise 
globale,  en zone NT (naturelle touris-
tique pouvant accueillir des construc-
tions de type HLL). 

•	 Modification du règlement de la 
zone UY. Une seule zone UY est inscrite 
au plan de zonage en vigueur. Celle-ci a 
été instaurée pour signifier la présence 
d’une activité au sud-ouest du bourg : 
il s’agit de celle de l’E.S.A.T (structure 
médico-social d’aide par le travail gérée 
par l’APEI de Périgueux). Cet organisme 
souhaite réaliser des logements conven-
tionnés adaptés pour ses pensionnaires. 

PRÉAMBULE : OBJECTIFS DE LA MODIFICATION N°2
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123-13-3, avant la mise à disposition du 
public du projet.

Lorsque le projet de modification porte sur 
l’ouverture à l’urbanisation d’une zone, une 
délibération motivée de l’organe délibérant 
de l’établissement public compétent ou du 
conseil municipal justifie l’utilité de cette 
ouverture au regard des capacités d’urba-
nisation encore inexploitées dans les zones 
déjà urbanisées et la faisabilité opération-
nelle d’un projet dans ces zones.

*Article L.123-13-2.

	 Sauf dans le cas des majorations des 
possibilités de construire prévues au deu-
xième alinéa de l’article L.123-1-11 ainsi 
qu’aux articles L.127-1, L.127-2, L.128-1 
et L.128-2, lorsque le projet de modifi-
cation a pour effet :

1° Soit de majorer de plus de 20 % les 
possibilités de construction résultant, 
dans une zone, de l’application de l’en-
semble des règles du plan ;
2° Soit de diminuer ces possibilités de 
construire ;

3° Soit de réduire la surface d’une zone ur-
baine ou à urbaniser ;

Il est soumis à enquête publique par le 
président de l’établissement public de 
coopération intercommunale ou, dans 
le cas prévu au deuxième alinéa de l’article 
L. 123-6, le maire.

	 L’enquête publique est réalisée 
conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l’environnement. 
Lorsque la modification d’un plan local d’ur-
banisme intercommunal ne concerne que 
certaines communes, l’enquête publique 
peut n’être organisée que sur le territoire 
de ces communes. Le cas échéant, les avis 
émis par les personnes associées mention-
nées aux I et III de l’article L. 121-4 sont 
joints au dossier d’enquête.

A l’issue de l’enquête publique, ce pro-
jet, éventuellement modifié pour tenir 
compte des avis qui ont été joints au dos-
sier, des observations du public et du rapport 
du commissaire ou de la commission d’en-
quête, est approuvé par délibération de 
l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale 
ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa 
de l’article L. 123-6, du conseil municipal.
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OBJET 1 : 

RÉGULARISATION DE 
L’EMPRISE DU CAMPING 

DU CODERC
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1.1 Localisation de la zone considé-
rée. 
	
	 Le secteur faisant l’objet de la pré-
sente procédure de modification est localisé 
au sud-est de la commune d’Antonne-et-
Trigonant. Il est accessible depuis la RN21 
plus au nord. Par ailleurs, il se situe à la 
toute proximité de la vallée de l’Isle. 

Les parcelles soumises à modification sont 
occupées par un camping (« Le bois du Co-
derc ») à vocation touristique et de loisirs 
(voir photos page suivante).

Elles sont inscrites dans la section cadas-
trale B et numérotées : 799, 1353, 1354, 
212, 916, 297, 298, 299, 296, 295, 300 et 
301. 

I - PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION

Antonne-et-Trigonant 

Sarliac-sur-l’Isle

Escoire 
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Piscine du camping. 
Source © www.guide-du-perigord.com

La rivière de l’Isle accessible depuis le camping. 
Source © www.guide-du-perigord.com

Vue générale sur le camping.
Source © www.guide-du-perigord.com

Aire de jeux. 
Source © www.guide-du-perigord.com

Hébergement touristique type mobil-home. 
Source © www.guide-du-perigord.com

La réception du camping.
Source © www.guide-du-perigord.comSarliac-sur-l’Isle
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zone N et NL.

	 De plus, et même si celle-ci assou-
plie la réglementation des zones N et A, la 
loi n°2015-990 du 6 août 2015 dite loi 
« Macron » ne permet pas non plus d’en-
visager un quelconque développement du 
camping. 

En effet, celle-ci autorise (sous conditions) 
les annexes et extensions en zone N, uni-
quement pour les bâtiments à usage 
d’habitation (cf alinéa 6° du II de 
l’article L. 123-1-5 du code de l’urba-
nisme).

	 Il pourrait par conséquent être envi-
sagée la modification du zonage, pour : 
•	 D’une part, rectifier un oubli commis 

dans le PLU en vigueur par la modifica-
tion du périmètre de la zone naturelle 
pure (N) située dans l’emprise d’exploi-
tation autorisée du camping (par arrêté 
préfectoral), et le reclassement de ce-
lui-ci en un sous-secteur permettant le 
développement de l’activité touristique 
(NT).  

•	 D’autre part, reclasser l’intégralité du 
camping en zone NT lui conférant ainsi 
la possibilité d’être considéré dans le 
PLU comme un secteur autorisant les 
constructions et aménagements liées 
à l’activité de tourisme (autorisés dans 
l’arrêté). 

N.B : Le changement de ces deux sec-
teurs N et NL au profit d’un sous-sec-

1.2. Justification des modifications de 
zonage. 

	 Le camping  du bois du Coderc sou-
haiterait pouvoir structurer et développer 
davantage son offre de tourisme. Dans 
cette optique, de nouveaux emplacements 
destinés à l’accueil de HLL (Habitations Lé-
gères de Loisirs) - autrement appelés mobil 
homes - ont été soumis à autorisation via  
un Permis d’Aménager (PA). 
Classée en zone Naturelle (zone N) du PLU, 
l’implantation de ces HLL s’est vue octroyer 
un refus, alors que l’arrêté d’autorisation 
d’exploitation du camping autorisait une 
soixantaine d’emplacements. 

	 Actuellement, le secteur concer-
né par la présente procédure de modi-
fication est située, d’une part, en zone 
naturelle (zone N)  et, d’autre part, en 
zone naturelle de loisirs (zone NL) du 
PLU.

Il apparaît que le PLU de 2012 a clas-
sé par inadvertance une grande partie 
du camping en zone N, c’est à dire, en 
secteur où toutes les occupations et utili-
sations du sol exceptées celles prévues à 
l’article N2 du règlement sont interdites. 

	 D’après le chapitre VI du règlement 
du PLU en vigueur, concernant les disposi-
tions applicables aux zones naturelles et fo-
restières, il apparaît que la zone N « consti-
tue une zone naturelle, équipée ou non, à 
protéger en raison de la qualité des sites, 

milieux naturels et des paysages ». 
Elle englobe des secteurs à vocations spé-
cifiques au regard des potentialités exis-
tantes ou pouvant être créées : 

- un secteur N1 : secteurs urbanisés dis-
persés en milieu naturel et rural, où l’évo-
lution des bâtiments existants est permise.

- un secteur N2 : secteurs destinés à des 
activités commerciales, de bureaux, disper-
sés en milieu naturel et rural, où l’évolution 
des bâtiments existants est permise.

- un secteur NH : secteur résidentiel in-
séré en secteur à dominante naturelle et 
rurale, déjà urbanisé, où est définie une 
capacité résiduelle limitée d’extension de 
l’urbanisation.

- un secteur NL, destiné à la reconnais-
sance de secteurs liés aux équipements 
d’intérêt collectif existants : centre médical 
de Lanmary, terrain sportif, campings exis-
tants.

- un secteur NT, destiné à permettre l’ac-
cueil d’un camp touristique forestier, et des 
différents équipements liés (structure d’ac-
cueil, sanitaires, parkings, piscines, HLL, 
restaurant, boutiques…).

	 Par conséquent, le camping ne dis-
pose, à l’heure actuelle, d’aucune pos-
sibilité de développer davantage son 
offre touristique sur le territoire d’An-
tonne-et-Trigonant, puisque classé en 

I - PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION
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jeux, constructions de HLL...). 

	 La transformation de la zone 
naturelle pure (N) et de la zone natu-
relle de loisirs (NL) se font au profit de 
l’augmentation du sous-secteur natu-
relle touristique (NT) - (voir tableau ci-
dessous) -. 

Néanmoins, cette procédure n’entraîne 
aucune modification de la surface glo-
bale des zones N (totalité des sous-
secteurs N) du PLU.

teur NT est envisageable sous condi-
tion de modifier, dans le règlement, 
l’intitulé de la zone NT, destinée, à ce 
jour, uniquement au développement 
du camping d’Huttopia. 

En effet, l’emprise de la zone N (pure) et de 
la zone NL sur le camping sont à transfor-
mer au profit d’un sous-secteur plus appro-
prié prenant en compte le projet de déve-
loppement du camping : la zone NT. 

	 Pour rappel, en NT :  « Les travaux 
et constructions ci-après sont autorisés à 
condition que cela ne nécessite pas de ren-
forcement des voies et réseaux publics les 
desservant : 

- Les constructions, extensions, annexes du 
camping, qu’elles soient à vocation d’habi-
tat (en lien avec le camping), d’héberge-
ment hôtelier, d’équipement d’intérêt col-
lectif, conformément à l’article R.123-8 
du code de l’urbanisme, dernier alinéa, à 
condition : 

1. qu’elles ne portent atteinte ni à la pré-
servation des sols agricoles et forestiers, ni 
à la sauvegarde des sites, des milieux natu-
rels et paysages,
2. que l’aspect extérieur des constructions 
s’intègre dans le paysage naturel et l’envi-
ronnement, 
3. que la réalisation des affouillements ou 
exhaussements du sol ne fasse pas obstacle 
à l’écoulement, permanent ou temporaire, 
des eaux. 

Sont par ailleurs autorisés dans ce sec-
teur : 

- l’aménagement de terrains de camping et 
équipements de loisirs et de tourisme liés, 
- les HLL, 
- les aires de stationnement paysagées ».

	 Le camping en étant reclassé dans 
sa totalité (limite d’exploitation autorisée) 
en zone NT pourrait, dès lors, se dévelop-
per (aménagements d’emplacements, sa-
nitaires supplémentaires, nouvelle aire de 

 
Superficie % de la superficie Superficie % de la superficie 

en ha communale totale en ha communale totale
Zones urbaines et à urbaniser. 117,31 ha 5,59% 117,31 ha 5,59%
Zone UA 3,45 0,16% 3,45 0,16%
Zone UB 85,96 4,10% 85,96 4,10%
Zone UY 2,87 0,14% 2,87 0,14%
Zone 1AU 8,54 0,41% 8,54 0,41%
Zone 2AU 16,49 0,78% 16,49 0,78%
Zones Agricoles 443,26 ha 21,12% 443,26 ha 21,12%
Zone A (pure) 436,7 20,80% 436,7 20,80%
Zone A1 6,41 0,31% 6,41 0,31%
Zone Ast 0,15 0,01% 0,15 0,01%
Zones Naturelles 1538,52 ha 73,29% 1538,52 ha 73,29%
Zone N (pure) 1468,29 69,95% 1466,52 69,86%
Zone N1 26,16 1,25% 26,16 1,25%
Zone N2 1,36 0,06% 1,36 0,06%
Zone NH 6,76 0,32% 6,76 0,32%
Zone NL 14,69 0,70% 13,58 0,65%
Zone NT 21,26 1,01% 24,14 1,15%
Toutes zones confondues 2099,09 ha 100% 2099,09 100%
du PLU d'Antonne-et-T.

Avant modification du PLU Après modification du PLU

Tableau présentant l’évolution des surfaces des zones du PLU avant et après modification. 
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1.3. Extrait du zonage du PLU de 2012, AVANT la modification. 

N.B : Le contour en pointillé rouge correspond au périmètre d’exploitation autorisé du camping. 

I - PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION
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1.4. Proposition de réajustement du zonage du PLU, APRÈS la modification. 

N.B : Le contour en pointillé rouge correspond  au périmètre d’exploitation autorisé du camping. 
         Les zones N (pure) et NL du secteur considéré ont été transformées au profit d’un sous-secteur indicé NT (à vocation d’activités touristiques).
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Auvézère.

ARTICLE N2 - OCCUPATIONS ET 
UTILISATIONS DU SOL SOUMISES 

A DES CONDITIONS PARTICULIÈRES.

Les travaux et constructions ci-après à 
condition que cela ne nécessite de renfor-
cement des voies et réseaux publics les 
desservant : 

1) Les constructions et installations à 
condition d’être nécessaire aux services 
publics ou d’intérêt collectif dans la mesure 
où elles ne compromettent pas le caractère 
naturel de la zone. 

2) Les affouillements et exhaussements de 
sols, désignés par le code de l’urbanisme 
lorsqu’ils sont destinés aux constructions 
et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif, et nécessaires 
aux occupations des différents secteurs sui-
vants. 

3) Les clôtures nécessitées par les construc-
tions et installations autorisées dans la zone 
et ses secteurs. 

4) L’entretien et la restauration des élé-
ments à protéger, à mettre en valeur ou à 
requalifier (article L123-1-5 7ème alinéa) 
identifiés et localisés aux documents gra-
phiques du règlement. 

En secteur inondable de l’Isle : 
Sont autorisées les occupations et utilisa-

1.5. Modification du règlement de la 
zone N. 

Les propositions de suppression sont 
marquées en noir barré, et d’ajout en 
bleu.

TITRE VI : DISPOSITIONS 
APPLICABLES AUX ZONES 

NATURELLES.

CARACTÈRE DE LA ZONE.

	 Cette zone constitue une zone natu-
relle, équipée ou non, à protéger en raison 
de la qualité des sites, milieux naturels et 
des paysages. 

Elle englobe des secteurs à vocations spé-
cifiques au regard des potentialités exis-
tantes ou pouvant être créées : 

- un secteur N1, reconnaissance de sec-
teurs urbanisés dispersés en milieu naturel 
et rural, où l’évolution des bâtiments exis-
tants est permise,

- un secteur N2, reconnaissance de sec-
teurs destinés à des activités commerciales, 
de bureaux, dispersés en milieu naturel et 
rural, où l’évolution des bâtiments existants 
est permise, 

- un secteur NH, secteur résidentiel inséré 
en secteur à dominante naturelle et rurale, 
déjà urbanisé, où est définie une capacité 
résiduelle limitée d’extension de l’urbanisa-

tion, 

- un secteur NL, destiné à la reconnais-
sance de secteurs destinés aux équipe-
ments d’intérêt collectif existants : centre 
médical de Lanmary, terrain sportif, cam-
pings existants, 

- un secteur NT, destiné à permettre l’ac-
cueil d’un camp touristique forestier 
le développement des campings exis-
tants ainsi que la construction et des 
différents équipements liés (structure d’ac-
cueil, sanitaires, parkings, piscines, HLL, 
restaurant, boutiques…).

Cette zone est concernée pour partie par la 
zone inondable de l’Isle (source : PPRI Isle 
Amont - Auvézère). Atlas des zones 
inondables), atlas reporté sur le plan 
« 5 - règlement : pièce graphique ». Le 
document officiel est également inclus 
au « 1 – Rapport de présentation ».

ARTICLE N1 – OCCUPATIONS ET 
UTILISATIONS DU SOL INTERDITES.

Sont interdites toutes les occupations et 
utilisation du sol excepté celles prévues à 
l’article N 2. 

De plus, pour les terrains concernés par la 
trame inondable de l’Isle (zones rouges et 
bleues du PPRI), toutes les occupations 
et utilisations du sol sont soumises aux 
prescriptions de l’atlas des zones inon-
dables de l’Isle. du PPRI Isle Amont - 

I - PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION
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surface de plancher initiale. 
- que les autorisations en secteurs « N2* 
», reconnus par un astérisque sur le docu-
ment graphique du règlement, aux abords 
de la RN21, ne génèrent pas de création 
de nouveaux accès ou d’élargissement des 
accès existants. 

7) En secteur NH :

Les constructions nouvelles à vocation 
d’habitat, de bureaux, d’équipement d’inté-
rêt collectif et leurs annexes, ainsi que les 
piscines sont admises conformément à l’ar-
ticle R 123-8 du code de l’urbanisme, der-
nier alinéa, à condition : 

- que cela ne nécessite pas de renforce-
ment des voies et réseaux publics assurant 
leur desserte, 
- qu’elles ne portent atteinte ni à la préser-
vation des sols agricoles et forestiers, ni à 
la sauvegarde des sites, des milieux natu-
rels et paysages, dont la zone inondable,
- que l’aspect extérieur des constructions 
s’intègre dans le paysage naturel et l’envi-
ronnement. 
- que les changements de destination soient 
à vocation de bureau, habitat, commerces 
- que les extensions des bâtiments exis-
tants soient dans la limite de 30% de la 
surface de plancher initiale. 

8) En secteur NL : 
Les extensions, annexes et changement 
de destination à vocation d’habitat, de bu-
reaux, d’entrepôt, d’équipement d’intérêt 

tions du sol sous condition d’être conforme 
avec le PPRI Isle Amont - Auvézère.
 l’atlas des zones inondables et qu’elles 
ne portent pas atteinte au libre écou-
lement des eaux. cf. dispositions de la 
« MISE » en annexe du présent règle-
ment. 

Dans les secteurs de mouvements dif-
férentiels de terrain liés au phénomène 
de retrait et gonflement des sols argi-
leux, les constructions sont autorisées sous 
réserve que les systèmes constructifs (fon-
dations spéciales...) soient retenus après 
études de sol et de structures, sauf dans le 
cas des constructions sans fondation.

Sont en plus admis :

5) En secteur N1 et N1* : 

Les extensions, annexes et changement de 
destination des constructions existantes, 
à vocation d’habitat, de bureaux, d’équi-
pement d’intérêt collectif ainsi que les pis-
cines sont admises conformément à l’article 
R 123-8 du code de l’urbanisme, dernier 
alinéa, à condition :

- que cela ne nécessite pas de renforce-
ment des voies et réseaux publics assurant 
leur desserte, 
- qu’elles ne portent atteinte ni à la préser-
vation des sols agricoles et forestiers, ni à 
la sauvegarde des sites, des milieux natu-
rels et paysages, dont la zone inondable,
- que l’aspect extérieur des constructions 

s’intègre dans le paysage naturel et l’envi-
ronnement.
- que les changements de destination soient 
à vocation de bureau, habitat, d’équipe-
ment d’intérêt collectif,
- que les extensions des bâtiments exis-
tants soient dans la limite de 30% de la 
surface de plancher initiale 
- que les autorisations en secteurs « N1* 
», reconnus par un astérisque sur le docu-
ment graphique du règlement, aux abords 
de la RN21, ne génèrent pas de création 
de nouveaux accès ou d’élargissement des 
accès existants ni de nouveau logement. 

6) En secteur N2 et N2* :

Les extensions, annexes et changement de 
destination des constructions existantes, à 
vocation de bureaux, commerces, entrepôt, 
d’équipement d’intérêt collectif ainsi que 
les piscines sont admises conformément à 
l’article R.123-8 du code de l’urbanisme, 
dernier alinéa, à condition :

- que cela ne nécessite pas de renforce-
ment des voies et réseaux publics assurant 
leur desserte, 
- qu’elles ne portent atteinte ni à la préser-
vation des sols agricoles et forestiers, ni à 
la sauvegarde des sites, des milieux natu-
rels et paysages, dont la zone inondable, 
- que l’aspect extérieur des constructions 
s’intègre dans le paysage naturel et l’envi-
ronnement. 
- que les extensions des bâtiments exis-
tants soient dans la limite de 30% de la 
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Lorsque le terrain sur lequel ces construc-
tions et installations sont implantées est ri-
verain de deux ou plusieurs voies publiques, 
l’accès se fera sur la voie la moins bien clas-
sée de l’ordre hiérarchique ci-après : 

- route nationale 
- route départementale 
- voie communale 
- chemin rural. 

Cet ordre pourra exceptionnellement ne pas 
être respecté lorsque la sécurité des usa-
gers est en cause, sous réserve de l’accord 
écrit de l’autorité ou du service gestionnaire 
de la voie la mieux classée. 

Les opérations et projets en secteurs « N1* 
» et « N2* », reconnus par un astérisque 
sur le document graphique du règlement, 
aux abords de la RN21, ne devront pas 
générer de création de nouveaux accès ou 
d’élargissement des accès existants. 

2/ Voirie.

Les voies publiques ou privées doivent avoir 
des caractéristiques adaptées à l’approche 
du matériel de lutte contre l’incendie. 

En outre, leurs dimensions, formes et carac-
téristiques techniques doivent être adaptés 
aux usages qu’elles supportent ou aux opé-
rations qu’elles doivent desservir. En parti-
culier, la chaussée devra être empierrée et 
revêtue sur une largeur au moins égale 
à trois mètres. 

collectif sont admises conformément à l’ar-
ticle R 123-8 du code de l’urbanisme, der-
nier alinéa, à condition : 

- que cela ne nécessite pas de renforce-
ment des voies et réseaux publics assurant 
leur desserte, 
- qu’elles ne portent atteinte ni à la préser-
vation des sols agricoles et forestiers, ni à 
la sauvegarde des sites, des milieux natu-
rels et paysages, dont la zone inondable,
- que l’aspect extérieur des constructions 
s’intègre dans le paysage naturel et l’envi-
ronnement. 
- que les extensions ou changement de 
destination soient dans la limite de 30% de 
la surface de plancher initiale.
- que les extensions ou changement de 
destination à vocation d’habitat soient liées 
à l’activité présente dans le secteur. 

9) En secteur NT :

Les constructions, extensions, annexes du 
camping, qu’elles soient à vocation d’habi-
tat (en lien avec le camping), d’héberge-
ment hôtelier, d’équipement d’intérêt col-
lectif, sont admises conformément à l’article 
R.123-8 du code de l’urbanisme, dernier 
alinéa, à condition : 

- qu’elles ne portent atteinte ni à la préser-
vation des sols agricoles et forestiers, ni à 
la sauvegarde des sites, des milieux natu-
rels et paysages,
- que l’aspect extérieur des constructions 
s’intègre dans le paysage naturel et l’envi-

ronnement, 
- que la réalisation des affouillements ou 
exhaussements du sol ne fasse pas obs-
tacle à l’écoulement, permanent ou tempo-
raire, des eaux. 

Sont par ailleurs autorisés dans ce sec-
teur : 

- l’aménagement de terrains de camping et 
équipements de loisirs et de tourisme liés,
- les HLL, 
- les aires de stationnement paysagées.

ARTICLE N3 - CONDITIONS DE 
DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 
ET D’ACCÈS AUX VOIES OUVERTES 

AU PUBLIC

1/ Accès.

Les constructions et installations autorisées 
doivent avoir accès à une voie publique ou 
privée, soit directement, soit par passage 
aménagé sur les fonds voisins, éventuelle-
ment obtenu dans les conditions fixées par 
l’article 682 du Code Civil. 

Les accès sur les voies publiques doivent 
être aménagés en fonction de l’importance 
du trafic des dites voies et présenter des 
caractéristiques permettant de satisfaire 
aux exigences de la sécurité, de la protec-
tion civile, et de la défense contre l’incen-
die. 

II - PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION
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de ruissellement seront recherchées. 

3/ Autres réseaux.

Toute construction doit être alimentée en 
électricité dans des conditions répondant à 
ses besoins par branchement sur une ligne 
publique de distribution de caractéristiques 
suffisantes, située au droit du terrain d’as-
siette. 

Toutefois, il peut être prévu un raccorde-
ment en application des dispositions rela-
tives aux équipements propres établies par 
l’article L 332- 15, 3° alinéa du code de 
l’urbanisme. 

Il est rappelé que ledit raccordement ne 
peut excéder 100 mètres. 

Lorsque les lignes électriques ou télépho-
niques sont réalisées en souterrain, les 
branchements à ces lignes doivent l’être 
également.

ARTICLE N5 - SUPERFICIE MINIMALE 
DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES.

Non réglementé.
Sans objet.

ARTICLE N6 - IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES.

Ces dispositions s’appliquent aux voies pu-
bliques existantes, à créer ou à modifier et 

Les dispositions du présent article ne sont 
pas applicables aux constructions à usage 
d’équipement collectif d’infrastructure, et 
travaux exemptés de permis de construire 
nécessaires au fonctionnement des divers 
réseaux. 

Dans le secteur NT, les voies internes aux 
campings nature seront réalisées en ma-
tériaux perméables. 

Uniquement pour le secteur NT « Hut-
topia », les remblais utilisés seront réa-
lisés en matériaux locaux, acides et non 
calcaires, afin de respecter le pH du site et 
notamment de l’étang.

ARTICLE N4 - CONDITIONS DE 
DESSERTE DES TERRAINS PAR 
LES RÉSEAUX PUBLICS D’EAU, 

D’ÉLECTRICITÉ ET 
D’ASSAINISSEMENT.

1/ Eau potable.

Toute construction ou installation qui re-
quiert une desserte en eau potable doit 
être alimentée par branchement sur une 
conduite publique de distribution de carac-
téristiques suffisantes, située au droit du 
terrain d’assiette. 

Toutefois, il peut être prévu un raccorde-
ment en application des dispositions rela-
tives aux équipements propres établies par 
l’article L 332- 15, 3°alinéa du code de l’ur-
banisme. 

Il est rappelé que ledit raccordement ne 
peut excéder 100 mètres. 

2/ Assainissement.

A défaut de pouvoir être évacuées au réseau 
public d’assainissement, les eaux usées de 
toute nature doivent être dirigées par des 
canalisations souterraines sur des disposi-
tifs d’assainissement individuel conformes 
à la réglementation d’hygiène en vigueur. 

Le schéma communal d’assainissement ser-
vira d’orientation à la définition de la filière 
à mettre en place. Les eaux usées autres 
que celles à usage domestique devront être 
traitées et évacuées conformément aux 
prescriptions relatives à l’hygiène en milieu 
rural.

Les eaux pluviales doivent pouvoir être ab-
sorbées sur le terrain des constructions ou 
installations autorisées, à défaut, il ne doit 
pas être fait obstacle à leur libre écoule-
ment. 

En secteur NT, tout déversement des 
eaux pluviales, dans le réseau collectif est 
interdit. Les eaux pluviales doivent être 
conservées sur la propriété, les eaux excé-
dentaires provenant des surfaces artificiel-
lement imperméabilisées doivent être stoc-
kées et infiltrées. 
La continuité de la circulation des eaux de 
ruissellement devra être préservée par la 
mise en place de tout moyen approprié sur 
un linéaire donné. Les conditions normales 
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ARTICLE N10 - HAUTEUR MAXIMALE 
DES CONSTRUCTIONS.

1/ Définition.

La hauteur d’une construction est la diffé-
rence de niveau entre le sol naturel avant 
terrassement et l’égout du toit. Sur terrain 
plat, elle est mesurée le long de chaque fa-
çade de la construction. Lorsque le terrain 
naturel est en pente, la hauteur est mesu-
rée à la partie médiane de la façade le long 
de laquelle la pente est la plus accentuée. 

2/ Règles.

La hauteur des constructions ne doit pas 
excéder 6 mètres, toutefois, elle n’est pas 
réglementée dans le cas d’extension à une 
construction existante qui serait d’une hau-
teur différente issue de prescriptions anté-
rieures au présent PLU. 

Dans ce cas, la hauteur des constructions 
à l’égout du toit de la construction nouvelle 
ne doit pas excéder celle du bâtiment initial 
de plus de 1 mètre. Les bâtiments annexes 
doivent être édifiés sur un niveau. 

La hauteur des nouvelles constructions à 
usage d’habitation ne doit pas excéder 6 
mètres. La hauteur de la dalle de construc-
tion sera de 20 cm au moins du niveau du 
sol naturel. 

En secteur NT, la hauteur des construc-
tions ne doit pas excéder 5 mètres.

aux emprises publiques. 

1/ Dispositions générales.

Les constructions doivent être implantées 
à 10 mètres au moins de l’axe des voies 
publiques. 

Dans le cas de la RN21, classée axe à 
grande circulation, les constructions de-
vront être implantées à 75 mètres de l’axe 
conformément aux conditions prévues à 
l’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme, 
qui prévoit des dérogations mineures 
(constructions agricoles, d’équipements 
d’intérêt collectif, extensions de bâtiments 
existants…). 

2/ Dispositions particulières. 

Des implantations ne respectant pas les re-
traits minima prévus au § ci-dessus peuvent 
être admises, si les conditions de sécurité 
le permettent :

- lorsque le projet prolonge une construc-
tion à conserver, à étendre ou qu’il concerne 
une annexe à une construction existante. 
- pour les ouvrages techniques et les tra-
vaux exemptés de permis de construire 
nécessaires au fonctionnement des divers 
réseaux.

ARTICLE N7 - IMPLANTATIONS DES 
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES.

A moins que le bâtiment à construire ne 
jouxte la limite parcellaire, la distance 
comptée horizontalement de tout point de 
ce bâtiment au point de la limite parcel-
laire qui en est le plus rapproché doit être 
au moins égale à la moitié de la différence 
d’altitude entre ces deux points, sans pou-
voir être inférieure à 3 mètres.

ARTICLE N8 - IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 

MÊME PROPRIÉTÉ.

Non réglementé.

ARTICLE N9 - EMPRISE AU SOL DES 
CONSTRUCTIONS.

Non réglementé, hormis : 

- dans les secteurs NH, N1, N2 et NL, 
dans lesquels l’emprise au sol des construc-
tions de toute nature ne peut excéder 40 % 
de la superficie de l’unité foncière. 
- dans le secteur NT dans lequel l’emprise 
au sol des constructions de toute nature ne 
peut excéder 3 % de la superficie de l’unité 
foncière du camping.

II - PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION
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La hauteur n’est pas réglementée dans les 
autres cas.

ARTICLE N11 - ASPECT EXTÉRIEUR 
DES CONSTRUCTIONS ET 

AMÉNAGEMENTS DE LEURS ABORDS.

Les constructions doivent présenter une 
unité d’aspect et de matériaux compatibles 
avec le caractère des constructions avoisi-
nantes, du site et des paysages. 

Conformément à l’article R 111.1 du Code 
de l’Urbanisme, les dispositions de l’article 
R111.21 du dit Code rappelées ci-après 
restent applicables : les constructions, par 
leur situation, leur architecture, leur dimen-
sion, ou l’aspect extérieur des bâtiments à 
édifier ou à modifier, ne devront pas être 
de nature à porter atteinte au caractère ou 
à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains, ainsi 
qu’à la conservation des perspectives mo-
numentales.

ARTICLE N12 - OBLIGATIONS EN 
MATIÈRE DE RÉALISATION D’AIRES 

DE STATIONNEMENT.

Le stationnement des véhicules correspon-
dant aux besoins des constructions ou ins-
tallations doit être assuré en dehors des 
voies ouvertes à la circulation publique. 

ARTICLE N13 - OBLIGATIONS EN 
MATIÈRE DE RÉALISATION D’ESPACES 

LIBRES ET DE PLANTATIONS, 
ESPACES BOISES CLASSES.

Dispositions particulières applicables 
aux éléments remarquables du pay-
sage identifiés conformément à l’ar-
ticle L.123.1.7ème du code de l’Urba-
nisme. 

Pour les boisements, les parcs et aligne-
ments d’arbres repérés au plan comme 
éléments remarquables du paysage, les 
coupes et abattages d’arbres ne sont admis 
que pour des motifs liés à la santé et à la 
vie de l’arbre, ou pour des aménagements 
et équipements nécessaires à la circulation 
publique. 

Les sujets détruits à l’occasion de travaux 
doivent être remplacés. Les nouveaux su-
jets devront être conformes aux essences 
naturellement présentes sur le site.

ARTICLE N14 - COEFFICIENT 
D’OCCUPATION DU SOL (C.O.S).

Non réglementé.
Sans objet.
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II - ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PROBABLES DE LA MODIFICATION

2. Carte présentant les courbes de niveaux du secteur considéré.
Source ©  CA Grand Périgueux. 

4. Zonage du PPRI Isle Amont-Auvézère (approuvé le 27 décembre 2016).
Source © CA Grand Périgueux. 

3. Zonage du risque d’incendie feu de forêt. 
Source © Cartelie.

1. Zonage du risque mouvements de terrain – Retrait-gonflement des argiles.
Source © CA Grand Périgueux. 

2.1 Description des composantes susceptibles d’être impactées : composantes physiques et risques afférents.
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2.1 Description des composantes susceptibles d’être impactées : salubrité publique et qualité du cadre de vie. 

	

7. Réseau routier bordant le secteur étudié. 
Source ©  CA Grand Périgueux. 

6. Environnement bâti du secteur étudié. 
Source © CA Grand Périgueux. 

100 m 
300 m 

Route du bois barra

Route des G
aunies

8. Réseaux d’eau et d’électricité. 
Source © CA Grand Périgueux.

9. Périmètre de protection du captage en eau potable « Source des Bories ». 
Source © CA Grand Périgueux.
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2.1 Description des composantes susceptibles d’être impactées : composantes naturelles, patrimoniales et paysagères. 

	

II - ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PROBABLES DE LA MODIFICATION

11. Inventaire des zones à dominante humide par EPIDOR.
Source ©  EPIDOR.

10. Localisation des Zones Naturelles d’Intérêts Écologiques, Faunistiques et Floristiques.
Source © CA Grand Périgueux. 

12. Occupations du sol.
Source © Corine Land Cover.

La rivière de l’Isle, vue depuis le camping. 
Source © www.guide-du-perigord.com
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D / Cours d’eau.

	 Le secteur étudié se situe dans le 
bassin versant de l’Isle affluent de la rivière 
Dordogne. 
	 Il est localisé à la toute proximité de 
la rivière Isle (275 mètres à l’Ouest). Celle-
ci est limitrophe au camping du bois du Co-
derc, et, constitue  un point de baignade 
privilégié. 

	 La commune d’Antonne-et-Tri-
gonant est affectée par un risque 
d’inondation. Un Plan de Prévention du 
Risque d’Inondation (PPRI Isle Amont 
- Auvézère) a été approuvé le 27 dé-
cembre 2016. 

La zone d’étude est concernée par le 
zonage du PPRI en vigueur. Elle se si-
tue, sur une moitié Est en zone rouge 
du PPRI, estimée très exposée. 
La probabilité d’occurrence du risque et son 
intensité y sont fortes. 

Le règlement du PPRI précise les disposi-
tions applicables en zones rouge et bleue, 
notamment en terme de constructibilité et 
de prescriptions techniques applicables aux 
constructions (élévations, côtes, assainis-
sement, type de matériaux, etc) : 
•	 Le règlement de la zone rouge a pour 

objectif d’interdire strictement toutes 
constructions neuves et de permettre 
toutefois le fonctionnement normal des 
activités ou utilisations du sol existantes. 
Entre autre, est autorisé (extrait du rè-

2.2. Analyse des incidences de la modi-
fication.

	 Rappelons que la zone N englobe des 
terrains équipés ou non, qui constituent des 
milieux naturels qu’il convient de protéger 
en raison de la qualité des paysages et des 
sites.

	 La zone NL est, quant à elle, desti-
née, en partie, à la reconnaissance des sec-
teurs disposant d’un camping. 

	 La modification prévoit la transfor-
mation de la zone N pure et de la zone NL 
(actuelle) du camping du bois du Coderc, 
en un sous-secteur NT, secteur réservé aux 
activités  à vocation touristique, de loisirs 
et sportive. 
Ce secteur admet des constructions et ins-
tallations correspondant aux usages cités 
précédemment et des terrains de campings 
et de stationnement seulement dans la 
mesure où elles ne compromettent pas 
le caractère naturel de la zone.

	 Autrement dit, la zone « modifiée » 
ne doit en aucun cas, augmenter les inci-
dences potentielles sur l’environnement du 
secteur. 

2.2.1. Composantes physiques et 
risques afférents.

A / Sol et sous-sol.

	 La nature argileuse du sol est à l’ori-

gine d’un phénomène de retrait-gonflement 
des sols créant des mouvements de terrain 
différentiels, avec ici un aléa « moyen » 
(B2), sur la totalité du secteur consi-
déré. Ce risque peut causer des fissures 
dans les constructions et une instabilité des 
fondations.

	 Les futures constructions et 
aménagements (y compris les éven-
tuelles nouvelles plantations) devront, 
par conséquent, respecter certaines 
normes et prescriptions particulières.

B / Relief.

	 Les futurs projets d’aménagement 
devront s’adapter à la topographie du ter-
rain (altitude de 100 m environ).

C / Feu de forêt. 

	 Le secteur dispose d’une importante 
couverture forestière, et est par conséquent 
située en zone sensible au risque d’incendie 
de forêt. 

	 Le niveau de défendabilité 
(points d’eau disponibles à la défense 
incendie) devra donc être suffisant sur 
ce secteur. 

Par ailleurs, le camping du bois du 
Coderc doit respecter d’après l’article 
L.134-6 du Code Forestier, l’obligation 
de débroussaillement de 50 mètres au-
tour des constructions. 
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B/ Infrastructures et réseaux. 

	 Les accès actuels depuis la route 
du Bois Barra et la route des Gaunies sont 
maintenus dans le projet de développement 
du camping. 

La modification de cette zone ne générera 
aucune incidence en terme de réseaux élec-
trique, télécommunication et eau potable., 
qui sont suffisants. 

Néanmoins, inscrit dans le Périmètre 
de Protection Éloignée (PPE) du cap-
tage de la source « des Bories » , sur 
une partie Ouest, le camping devra as-
surer une bonne gestion des activités 
humaines afin de minimiser les risques 
de pollution de la ressource en eau po-
table.

2.2.3.  Composantes naturelles, patri-
moniales et paysagères. 

	 Le site d’étude n’est pas concer-
né par un site Natura 2000.  

Il convient de préciser que l’Isle est 
concernée par le site Natura 2000 n° 
FR7200661 de « la Vallée de l’Isle de 
Périgueux à sa confluence avec la Dor-
dogne », situé à environ 30 km en aval du 
secteur considéré (à Razac-sur-l’Isle).

Dans ce cadre, il ne pourra donc y avoir 
d’incidences négatives sur ce site Na-
tura 2000. 

glement du PPRI - Chapitre I, article 5 -) 
en zone rouge du PPRI :
« La modernisation des terrains de 
camping, de caravaning, PRL et aires 
d’accueil des gens du voyage existants 
est autorisée, y compris leur extension, 
sans augmentation de leur capacité. Les 
travaux réalisés ne devront aucunement 
modifier le régime d’autorisation obte-
nue. La construction ou l’extension de 
locaux annexes (à l’exclusion de toute 
habitation) sur ces terrains ne pourront 
excéder 30 m² d’emprise au sol supplé-
mentaire. Ces aménagements ne sont 
accordés qu’une seule fois à compter de 
la date d’approbation du présent PPRI.
Cette limite de 30 m² n’est pas appli-
cable si les travaux sont imposés pour 
des mises aux normes réglementaire-
ment exigibles. Pour les logements de 
gardien imposés par des normes régle-
mentaires exigibles, cette construction 
devra obligatoirement être implantée en 
zone d’aléa faible.
Dans tous les cas, toutes les mesures 
devront être prises pour limiter la vul-
nérabilité des biens et des personnes. 
Pour toute nouvelle construction (hors 
extension) située en zone d’aléa faible, 
le niveau du premier plancher devra 
être implanté au minimum 20 cm au-
dessus de la cote de référence. Pour les 
terrains de camping, de caravaning et 
PRL, la période d’ouverture est limitée 
du 1er avril au 31 octobre ».

•	 La zone bleue autorise, quant à elle, 
les constructions nouvelles sous réserve 

du respect de certaines mesures de pré-
vention définies plus précisément dans 
le règlement du PPRI.

2.2.2.  Salubrité publique et qualité du 
cadre de vie. 

A / Les riverains. 

> Nuisances sonores :

	 Le secteur concerné par la présente 
modification du PLU est relativement éloi-
gné des zones d’habitations. La zone bâtie 
la plus proche se situe dans un rayon de 
200 m environ, au lieu-dit « les Gaunies ». 

Au vu de la distance d’éloignement des 
premières zones bâties alentours, les 
futures installations touristiques, de 
loisirs et / ou sportives, ne généreront 
pas de nuisances sonores et de pollu-
tions lumineuses sur ces secteurs.

> Trafic induit :

	 Le trafic routier ne sera à priori pas 
perturbé par cette modification. 

Néanmoins, l’augmentation de la fré-
quentation touristique, induite par 
l’agrandissement récent du camping 
(création d’emplacements supplémen-
taires) pourrait éventuellement géné-
rer un trafic plus important qu’à l’heure 
actuelle. 
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	 Le secteur étudié est concerné par 
deux zonages naturels sur une moitié Est :

• ZNIEFF de type 1 n° 720012847 - 
Vallée de l’Isle en amont de Périgueux. 
• ZNIEFF de type 2 n°720008221- 
Causses de Cubjac. 

A proximité du secteur étudié, sont par ail-
leurs localisées des zones à dominante 
humide associées à la rivière Isle. 

	 Il faudra par conséquent porter une 
attention particulière à l’aspect architec-
tural des constructions et rechercher une 
intégration paysagère de qualité, afin d’évi-
ter des incidences négatives sur l’environ-
nement, la biodiversité et le paysage.

2.3. Conclusion sur l’existence ou non 
d’incidences notables sur l’environne-
ment. 

	 L’analyse des incidences du projet 
de modification de PLU sur l’environnement 
a pu démontrer, thème par thème, l’ab-
sence d’incidence négative notable sur 
l’environnement.

	 De plus, il apparaît, au vue de l’ali-
néa 2°, article R.104-8 du Code de 
l’Urbanisme, que « les plans locaux d’ur-
banisme font l’objet d’une évaluation envi-
ronnementale à l’occasion :
[...] De leur révision, de leur modification 
ou de leur mise en compatibilité dans le 
cadre d’une déclaration d’utilité publique 

ou d’une déclaration de projet lorsqu’elle 
permet la réalisation de travaux, aména-
gements, ouvrages ou installations suscep-
tibles d’affecter de manière significative un 
site Natura 2000 ».

	 Ce n’est pas le cas ici. Cette 
conclusion a conduit la collectivité à 
ne pas réaliser d’Évaluation Environ-
nementale et à ne pas saisir l’Autorité 
Environnementale en amont de l’en-
quête publique.
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OBJET 2 : 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT 
DE LA ZONE UY DU PLU POUR 

PRENDRE EN COMPTE LE 
PROJET DE L’E.S.A.T.
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1.1 Justification de l’adaptation du rè-
glement de la zone UY du PLU.  

	 La municipalité d’Antonne-et-Trigo-
nant a inscrit une zone spécifique à voca-
tion d’activités dans son PLU en vigueur : il 
s’agit d’une zone UY. Elle est située au Sud-
ouest du bourg, au niveau du lieu-dit « Bas 
Trigonant » (cf. carte ci-contre). 

Cette zone accueille un E.S.A.T (structure 
médico-sociale d’aide par le travail) géré 
par l’Apei de Périgueux (Association de Pa-
rents et Amis de Personnes Handicapées 
Mentales). Les Établissements et Services 
d’Aide par le Travail (E.S.A.T.) accueillent 
des personnes handicapées dont les capa-
cités de travail ne leur permettent pas  de 
travailler dans une entreprise ordinaire (ou 
adaptée). Ils proposent des activités à ca-
ractère professionnel et un soutien médico-
social aux personnes en situation de handi-
cap mental et/ou psychique, dans un cadre 
adapté et protégé.

	 Aujourd’hui, cet organisme sou-
haite réaliser un programme de loge-
ments (25 logements environ, de type 
T2 essentiellement) destinés aux pen-
sionnaires hébergés aussi bien sur le centre 
d’Antonne-et-Trigonant, que sur d’autres 
établissements de Dordogne. Cette opé-
ration  devrait également permettre d’ac-
cueillir des pensionnaires âgés pouvant 
prétendre à la retraite.

Le but est d’inscrire ces personnes, grâce à 
du logement ordinaire, dans un parcours de 
vie « classique ».

Ce projet est envisagé sur les parcelles 
n°C743, 276, 277 et 278 (représentant 
9 500 m² au total). Il sera organisé au-
tour 5 bâtiments comprenant environ 
5 logements chacun, complétés d’un 
espace commun par bâtiment.

Un suivi spécifique des locataires sera as-
suré par l’Apei, par un principe d’autonomie 
accompagnée. Ces futurs locataires utilise-
rons principalement les transports en com-
muns et les mobilités douces (proximité 
avec la Voie Verte).  

Il est donc proposé dans le cadre de 
cette présente procédure de modifica-
tion, d’ajuster le règlement de la zone 
UY afin d’y permettre la réalisation de 
cette opération.

I - PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION
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1.2. Modification du règlement de la 
zone UY. 

Les propositions de suppression sont mar-
quées en noir barré, et d’ajout en bleu. 

N.B. Les articles du Code de l’Urbanisme 
mentionnés dans le règlement de la zone A 
correspondent à la rédaction dudit code au 
31/12/2015.

TITRE III – DISPOSITIONS 
APPLICABLES AUX ZONES URBAINES

ZONE UY

CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE.

	 Il s’agit d’une zone urbaine corres-
pondant à une activité située au sud-ouest 
du bourg : site de l’E.S.A.T (Établisse-
ment et Service d’Aide par le Travail) 
géré par l’Apei de Périgueux. Cette zone 
à une vocation d’activités artisanales, de 
bureaux, au tissu urbain très peu dense. 

ARTICLE UY1 – OCCUPATIONS ET 
UTILISATIONS DU SOL INTERDITES.

Les occupations ou utilisation du sol 
suivantes sont interdites : 
- Les bâtiments et installations à vocation 
d’habitat, hormis ceux cités à l’article 
UY2. 
- Les dépôts de véhicules désaffectés, de 
vieilles ferrailles, de matériaux de démoli-
tion, de déchets de toute sorte. 

- En outre, l’aménagement et l’extension 
des constructions à usage d’habitation 
existantes sont admis à condition de ne pas 
créer de logement nouveau. 

Dans les secteurs de mouvements diffé-
rentiels de terrain liés au phénomène de 
retrait et gonflement des sols argileux, les 
constructions sont autorisées sous réserve 
que les systèmes constructifs (fondations 
spéciales…) soient retenus après études de 
sol et de structures, sauf dans le cas des 
constructions sans fondation.

ARTICLE UY3 – ACCÈS ET VOIRIE.

1- Accès. 

Les constructions et installations autorisées 
doivent avoir accès à une voie publique ou 
privée, soit directement, soit par passage 
aménagé sur les fonds voisins, éventuelle-
ment obtenu dans les conditions fixées par 
l’article 682 du code civil.

Ces accès doivent présenter les caractéris-
tiques minimales définies ci-dessous : 
- Les caractéristiques géométriques des 
accès devront répondre à l’importance et 
à la destination de l’immeuble ou de l’en-
semble d’immeubles qu’ils desservent pour 
satisfaire aux exigences de la sécurité, de 
la protection civile et de la défense contre 
l’incendie. 
- Leur raccordement sur les voies publiques 
doit être aménagé en fonction de l’impor-
tance du trafic des dites voies, en assurant 

- Les parcs d’attraction permanents, les 
stands et champs de tirs, les pistes consa-
crées à la pratique des sports motorisés. 
- L’aménagement de terrains de camping 
ou de stationnement de caravanes, les hé-
bergements légers de loisirs. 
- Les carrières, affouillements et exhaus-
sement du sol non destinés aux recherches 
minières ou géologiques, aux fouilles ar-
chéologiques et à la réalisation d’ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement 
des réseaux de distribution, de collecte ou 
d’assainissement. 

ARTICLE UY2 – OCCUPATIONS ET 
UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
DES CONDITIONS PARTICULIÈRES.

Sont autorisées : 
- Les constructions à usage d’habitation 
destinées : 
	 a) au logement des personnes dont 
la présence permanente est nécessaire 
pour assurer le fonctionnement, la surveil-
lance ou le gardiennage des établissements 
et installations implantés dans la zone, 
	 b)  au logement adapté aux per-
sonnes en situation de handicap, qu’ils 
soient travailleurs ou retraités. 
- Les aires de stationnement et les dépôts 
de véhicules nécessités par ‘l’activité de la 
zone,  
- Les bâtiments annexes liés aux construc-
tions ou installations autorisées dans la 
zone, 
- Les clôtures nécessaires aux constructions 
et installations désignées ci-dessus, 
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Les aménagements réalisés sur le terrain 
ne doivent pas faire obstacle au libre écou-
lement des eaux pluviales. Ils doivent ga-
rantir leur écoulement vers un exutoire par-
ticulier prévu à cet effet (réseau collecteur 
ou réseau hydraulique superficiel désignés 
par les services compétents). 

En l’absence de réseau ou en cas de réseau 
insuffisant, le pétitionnaire devra réaliser 
sur son terrain et à sa charge les aména-
gements ou ouvrages nécessaires pour la 
rétention et la régulation de ses eaux plu-
viales. En sortie de terrain, le débit de fuite 
maximal admissible est de 3 litres par se-
conde et par hectare de de terrain. 

3- Autres réseaux :

Toute construction le nécessitant doit être 
alimentée en électricité dans des condi-
tions répondant à ses besoins sur une ligne 
publique de distribution de caractéristiques 
suffisantes, située au droit du terrain d’as-
siette.

Toutefois, il peut être prévu un raccorde-
ment en application des dispositions rela-
tives aux équipements propres établis par 
l’article L.332-15, 3° alinéa du code de l’ur-
banisme. Il est rappelé que ledit raccorde-
ment ne peut excéder 100 mètres.

Lorsque les lignes électriques ou télépho-
niques sont réalisées en souterrain, les 
branchements à ces lignes doivent l’être 
également. 

notamment une visibilité satisfaisante vers 
la voie. 
- En particulier, les accès doivent être adap-
tés à la circulation des véhicules lourds et 
leur permettre d’entrer et de sortir sans 
manœuvre.

Les clôtures à proximité immédiate des 
accès aux établissements et des carrefours 
des voies ouvertes à la circulation doivent 
être établies de telle sorte qu’elles ne créent 
pas de gêne pour la circulation publique, 
notamment en diminuant la visibilité. 

2- Voirie. 

La desserte de la zone UY doit être assurée 
par des voies répandant à l’importance et à 
la destination des immeubles susceptibles 
d’y être édifiés. 
 
En particulier : 
- Les voies publiques à créer doivent avoir 
un minimum de NEUF mètres de plate-
forme. 
- Les voies en impasse doivent être amé-
nagées dans leur partie terminale de façon 
à permettre aux véhicules de faire aisé-
ment demi-tour, notamment aux véhicules 
lourds. 
	

ARTICLE UY4 - DESSERTE PAR LES 
RESEAUX.

1 – Eau potable : 

Toute construction ou installation qui re-

quiert une desserte en eau potable doit 
être alimentée par branchement sur une 
conduite publique de distribution de carac-
téristiques suffisantes, située au droit du 
terrain d’assiette. 

2- Assainissement :

a) Eaux usées. 

Les eaux usées de toute nature doivent 
être évacuées par des canalisations sou-
terraines au réseau public d’assainissement 
situé au droit du terrain d’assiette, dans les 
conditions conformes à la réglementation 
d’hygiène en vigueur.

Tout déversement d’eaux usées autres que 
domestiques, dans les égouts publics, doit 
être préalablement autorisé par la collecti-
vité à laquelle appartiennent les ouvrages 
qui seront empruntés par ces eaux usées 
avant de rejoindre le milieu naturel. L’auto-
rité fixe, suivant la nature du réseau à em-
prunter ou des traitements mis en œuvre, 
les caractéristiques que doivent présenter 
ces eaux usées pour être reçues. 

b) Eaux pluviales. 

Des dispositions devront être assurées pour 
limiter ou étaler dans le temps les apports 
pluviaux générés par les constructions et 
aménagements (eau de ruissellement des 
toitures…). L’évacuation de l’excédant doit 
pouvoir être assurée et il ne doit pas être 
fait obstacle à leur libre écoulement. 
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ARTICLE UY5 - SUPERFICIE MINIMALE 
DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES.

Non réglementé. 
Sans objet.

ARTICLE UY6- IMPLANTATION PAR 
RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES.

Les constructions doivent être implantées 
à DIX mètres au moins de l’alignement des 
voies existantes, à modifier ou à créer. 

Une implantation différente peut être ad-
mise : 
- Si les conditions de sécurité le permettent, 
- pour les ouvrages techniques et les tra-
vaux exemptés de permis de construire 
nécessaires au fonctionnement des divers 
réseaux. 
- Dans le cas d’extensions aux construc-
tions existantes délimitées dans des condi-
tions antérieurs au présent PLU. 

ARTICLE UY7- IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES.

1. Construction à usage d’activité. 

La distance comptée horizontalement de 
tout point d’une construction au point de la 
limite parcellaire qui en est le plus rappro-
ché doit être au moins égale à la différence 
d’altitude entre ces deux points, sans pou-
voir être inférieure à CINQ mètres. 

Une distance inférieure peut être admise 
pour des impératifs fonctionnels liés à la 
nature des activités et de la construction. 

ARTICLE A9 – EMPRISE AU SOL. 

L’emprise au sol ne peut excéder 30% de 
l’unité foncière. 

ARTICLE A10 – HAUTEUR MAXIMUM.

1. Définition : 

La hauteur d’une construction est la 
différence de niveau entre le sol natu-
rel avant travaux et l’égout du toit. 
Sur terrain plat, elle est mesurée le 
long de chaque façade de la construc-
tion. 
Lorsque le terrain naturel est en pente, 
la hauteur est mesurée à la partie mé-
diane de la façade le long de laquelle la 
pente est la plus accentuée.

2. Règle : 

La hauteur des constructions à usage 
d’habitation autorisée dans la zone ne 
doit pas excéder 7 mètres. 

Pour les constructions à usage d’acti-
vité, la hauteur absolue des construc-
tions, mesurée du sol naturel à l’égout 
du toit, ne pourra excéder 12 mètres, 
sauf impossibilité technique.

Non réglementé dans les autres cas. 

Des marges plus importantes peuvent être 
imposées par l’autorité compétente lorsque 
les conditions particulières de sécurité ou 
de défense civile doivent être strictement 
respectées. 

Toutefois, les constructions dont la hauteur 
à l’égout du toit n’excède pas CINQ mètres 
peuvent être implantées sur une limite sé-
parative à condition que toutes les mesures 
nécessaires soient prises en compte pour 
éviter la propagation des incendies. 

2. Constructions à usage d’habitation 
et bâtiments annexes. 

Les constructions peuvent être implan-
tées sur une limite séparative. Dans le cas 
contraire, les constructions doivent être im-
plantées à une distance des limites sépara-
tives au moins égale à TROIS mètres.

ARTICLE UY8 – IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME 
PROPRIÉTÉ.

La distance comptée horizontalement de 
tout point d’une construction au point le plus 
bas et le plus proche d’une autre construc-
tion édifiée sur le même terrain doit être au 
moins égale à DIX mètres. 

Des marges plus importantes peuvent être 
imposées par l’autorité compétente lorsque 
les conditions particulières de sécurité 
doivent être strictement respectées. 
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ARTICLE UY11- ASPECT EXTÉRIEUR.

Les constructions doivent présenter une 
unité d’aspect et de matériaux compatibles 
avec le caractère des constructions avoisi-
nantes, du site, et des paysages. 

Conformément à l’article R.111-1 du code 
de l’urbanisme, les dispositions de l’article 
R.111-21 dudit code rappelées ci-après 
restent applicables : les constructions, par 
leur situation, leur architecture, leur dimen-
sion, ou l’aspect extérieur des bâtiments à 
édifier ou à modifier, ne devront pas être 
de nature à porter atteinte au caractère ou 
à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels et urbains, ainsi qu’à 
la conservation des perspectives monu-
mentales.

Ces dispositions sont également applicables 
aux travaux soumis à déclaration.

ARTICLE UY12 – STATIONNEMENT.

Afin d’assurer, en dehors des voies pu-
bliques, le stationnement des véhicules 
correspondant aux besoins des construc-
tions et installations, la superficie à prendre 
en compte pour le stationnement d’un véhi-
cule est de 25 mètres carrés, y compris les 
accès, il est exigé au moins :
1. Pour les constructions à usage d’ha-
bitation, UNE place de stationnement par 
logement. 
2. Pour les constructions à usage de 
commerce ou de bureau, UNE place de 

stationnement par 50 m² de surface de 
plancher hors œuvre nette de l’immeuble.  
3. Pour les autres activités : UNE place 
de stationnement par 75 m² de surface 
hors œuvre nette de la construction.

A ces espaces à aménager pour le sta-
tionnement des véhicules de transport des 
personnes s’ajoutent les espaces à réser-
ver pour le stationnement des camions et 
divers véhicules utilitaires.   

ARTICLE UY13 – ESPACES LIBRES ET 
PLANTATIONS – ESPACES BOISES 

CLASSES. 

1. Espaces libres :

Les espaces libres de toute construction 
ainsi que le délaissé des aires de stationne-
ment doivent être aménagés et entretenus 
en espaces verts.

2. Plantations : 

Les aires de stationnement doivent être 
plantées à raison d’UN arbre au moins pour 
quatre places. 

ARTICLE UY14 – COEFFICIENT 
D’OCCUPATION DU SOL (COS).

Non réglementé. 
Sans objet.


